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Burkina Faso 
 

Modalités d’établissement et de contrôle  
des tarifs des services de télécommunications 

 
Décret n°2000-083/PRES/PM du 3 mars 2000 

 
 
 
 

Chapitre 1 - Objet et  
domaine d’application 

 
 
Art.1.- Le présent décret a pour objet de détermi-
ner : 
• a) les missions et attributions de l’Autorité de 

régulation des télécommunications relatives au 
contrôle des tarifs des services de télécommu-
nications offerts au public ; 

• b) les modalités applicables par les fournis-
seurs de services de télécommunications pour 
la fixation des tarifs de leurs services offerts au 
public. 

 
Les cahiers des charges des opérateurs précisent, le 
cas échéant, les dispositions complémentaires ap-
plicables dans chaque cas particulier, en conformité 
avec les dispositions du présent décret. 
 
Art.2.- Aux termes du présent décret, on entend 
par : 
• a) panier des services : un ensemble de servi-

ces offerts aux mêmes groupes de clients et re-
groupés en raison de leur complémentarité ; 

• b) prix moyen pondéré : le prix de revient 
moyen d’un service ou d’un panier de services, 
obtenu en appliquant à chaque tarif un coeffi-
cient de pondération égal au rapport du volume 
des consommations auxquelles ce tarif a été 
appliqué et du volume total des consomma-
tions du service ou panier de services, au cours 
de l’année écoulée ; 

• c) prix plafonds : les limites maximum qui 
pourront être imposées aux tarifs des services 
ou panier de services offerts aux clients dans 
les cas prévus par le présent décret ; 

• d) prix planchers : les limites minimum qui 
pourront être imposées aux tarifs des services 

ou panier de services offerts aux clients dans 
les cas prévus par le présent décret. 

 
 

Chapitre 2 - Missions et attributions  
de l’autorité de régulation 

 
 
Art.3.- L’Autorité de régulation est chargée de : 
• a) suivre l’évolution des tarifs et des taxes de 

répartition ; 
• b) vérifier le respect par l’ensemble des opéra-

teurs des règles de concurrence ; 
• c) s’assurer de l’orientation des tarifs vers les 

coûts, notamment dans le cas des tarifs enca-
drés ; 

• d) engager les actions réglementaires contre les 
pratiques restrictives ou les abus de position 
dominante ; 

• e) vérifier l’application des tarifs publiés, no-
tamment dans le cadre des obligations des 
fournisseurs en matière de service universel tel 
que le principe du traitement identique des 
abonnés placés dans des conditions équivalen-
tes de fourniture du service ; 

• f) engager les actions réglementaires si les ta-
rifs d’un fournisseur ne sont pas conformes à 
l’encadrement tarifaire ; 

• g) engager les actions réglementaires si les 
tarifs des liaisons louées ne sont pas détermi-
nés sur la base d’un coût moyen d’extension ; 

• h) instruire les litiges entre les fournisseurs et 
engager des enquêtes sur la base de réclama-
tions répétées des clients ou à sa propre initia-
tive ; 

• i) lancer des consultations concernant la tarifi-
cation des services de télécommunications ; 

• j) proposer les adaptations de la réglementation 
des tarifs compte tenu de l’évolution de l’offre 
de services de télécommunications ; 
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• k) proposer la révision de la fiscalité appliquée 
aux services de télécommunications pour la 
rendre équitable à l’ensemble des fournisseurs 
et pour éliminer toute distorsion liée à la fisca-
lité. 

 
 
Chapitre 3 - Principes généraux appli-

cables aux opérateurs de réseaux et 
fournisseurs de services au public 

 
 
Art.4.- Les fournisseurs de services de télécommu-
nications fixent librement les tarifs des services 
offerts au public, dans le respect des principes éta-
blis par le présent décret et des règles 
d’encadrement tarifaire éventuellement applicables. 
 
Les tarifs d’interconnexion font l’objet d’une ré-
glementation spécifique. 
 
Art.5.- L’encadrement des tarifs ne peut être décidé 
par l’Autorité de régulation que pour pallier 
l’absence ou l’insuffisance d’offre concurrente sur 
un service ou un panier de services. Toutes les fois 
que cela est possible, l’Autorité de régulation de-
vra, de préférence, favoriser la concurrence par 
l’octroi de nouvelles autorisations. 
 
L’encadrement des tarifs a pour objet de : 
• a) orienter les tarifs des services vers leurs 

coûts de revient résultant d’une gestion effi-
ciente ; 

• b) éliminer les subventions croisées entres les 
services ou paniers de services. 

 
Art.6.- Les fournisseurs de services de télécommu-
nications au public garantissent l’égalité de traite-
ment de leurs clients en matière de tarification. 
 
Ils publient et affichent dans leurs bureaux ouverts 
au public une présentation détaillée des tarifs des 
services offerts au public. Ils remettent à toute per-
sonne qui en fait la demande une présentation des 
tarifs applicables pour les services qui lui sont 
fournis ou proposés. 
 
Ils sont tenus de notifier à leurs clients toute modi-
fication de tarifs au moins quinze jours calendaires 
avant sa mise en application. La notification peut 
être effectuée soit par courrier adressé à chacun de 
leurs clients, soit par annonce publiée dans au 
moins deux quotidiens nationaux. 
 
Sous réserve des dispositions visées à l’article 9 du 
présent décret, les fournisseurs sont tenus de com-

muniquer à l’Autorité de régulation tout nouveau 
tarif au moins quinze jours calendaires avant sa 
mise en application. Cette communication présente 
clairement l’ancien et le nouveau tarif, ainsi que la 
différence entre ces deux tarifs. 
 
L’égalité de traitement visée au premier alinéa du 
présent article n’exclut pas : 
• a) les réductions de tarifs liées à des conditions 

d’abonnement spécifiques ou à des volumes de 
trafic importants, sous réserve que ces condi-
tions soient publiées avec les tarifs et que les 
réductions soient applicables sans discrimina-
tion à tout client remplissant ces conditions ; 

• b) les suppléments de tarifs liés à la localisa-
tion particulière des clients, notamment les 
frais de raccordement supplémentaires si le 
branchement est effectué hors de la zone de 
couverture normale du réseau, telle que spéci-
fiée dans le tarif, ou à des demandes spécifi-
ques des clients, notamment les abonnements 
spécifiques ou la location d’équipements ter-
minaux. Ces compléments font obligatoire-
ment l’objet de devis détaillés qui sont remis 
aux clients pour accord préalablement à 
l’exécution du contrat ; 

• c) les tarifs spécifiques pour certaines catégo-
ries de lignes ou de services, notamment les li-
gnes isolées des réseaux ruraux ou les cabines 
publiques. Ces tarifs spécifiques sont obliga-
toirement soumis à un agrément préalable de 
l’Autorité de régulation. 

 
Art.7.- Les fournisseurs de services de télécommu-
nications sont tenus de présenter à l’Autorité de 
régulation une comptabilité analytique des produits 
et charges des services fournis au public soumis à 
autorisation. 
 
Toutefois, un délai peut être accordé et spécifié 
dans le cahier des charges de l’opérateur pour la 
mise en place par celui-ci d’une comptabilité analy-
tique. Durant cette période transitoire, l’opérateur 
sera tenu de fournir les données comptables et fi-
nancières nécessaires au contrôle des tarifs par 
l’Autorité de régulation. 
 
L’Autorité de régulation peut procéder au contrôle 
du respect des règles d’établissement et 
d’application des tarifs dans les comptes de tout 
fournisseur de services de télécommunications, y 
compris à la vérification des systèmes de factura-
tion. 
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Chapitre 4 - Modalités de  
l’encadrement tarifaire 

 
 
Art.8.- L’Autorité de régulation peut décider un 
encadrement des tarifs pour un service ou un panier 
de services d’un fournisseur si l’une au moins des 
conditions suivantes est remplie : 
• a) le fournisseur réalise au moins un tiers des 

ventes nationales d’un service ou d’un panier 
de services considéré ; 

• b) le fournisseur est seul à fournir le service ou 
le panier de services considéré sur une partie 
du territoire ; 

• c) l’Autorité de régulation a la preuve que les 
tarifs pratiqués par le fournisseur du service ou 
du panier de services considéré ne résultent pas 
du libre jeu de la concurrence. 

 
Si l’Autorité de régulation décide cet encadrement 
tarifaire, le prix moyen pondéré de ce service ou 
panier de services ne doit en aucun cas être supé-
rieur au prix plafond ou inférieur au prix plancher 
défini par l’Autorité de régulation. 
 
Art.9.- L’Autorité de régulation définit les prix 
plafonds ou planchers en tenant compte : 
• a) des gains de productivité des fournisseurs du 

service ou du panier de services considéré ; 
• b) de la baisse tendancielle des coûts de revient 

des équipements et services de télécommunica-
tions ; 

• c) de la suppression progressive des subven-
tions croisées entre le service ou le panier de 
services considéré et les autres services de té-
lécommunications. 

 
Au vu de ces éléments, l’Autorité de régulation 
peut définir une évolution sur plusieurs années des 
prix plafonds ou planchers. 
 
Les fournisseurs de services soumis à un encadre-
ment tarifaire doivent présenter à l’Autorité de ré-
gulation, en complément de la communication pré-
alable des modifications des tarifs visée à l’article 6 
du présent décret, un calcul justifiant la conformité 
des nouveaux tarifs à cet encadrement. L’Autorité 
de régulation pourra remettre aux fournisseurs 
concernés un formulaire type de présentation des 
tarifs. Afin de permettre le contrôle du nouveau 
tarif par l’Autorité de régulation. les fournisseurs 
sont tenus de lui communiquer le nouveau tarif au 
moins trente jours calendaires avant sa mise en 
application. 
 

Si l’Autorité de régulation a programmé une évolu-
tion périodique des prix plafonds ou planchers, le 
fournisseur est tenu de présenter à l’Autorité de 
régulation au moins trente jours avant la fin de 
chaque période, soit un calcul de conformité de ses 
tarifs en vigueur, soit les nouveaux tarifs applica-
bles à compter du début de la nouvelle période. 
 
Dans les dix jours suivant la réception de la com-
munication, l’Autorité de régulation vérifie la 
conformité des tarifs avec les prix plafonds ou 
planchers. En cas de non-conformité, l’Autorité de 
régulation notifie immédiatement au fournisseur les 
écarts et lui enjoint de procéder à la correction de 
ses tarifs. Le fournisseur dispose d’un délai de dix 
jours pour effectuer cette correction et la commu-
niquer à l’Autorité de régulation. 
 
Art.10.- Pour fixer les prix plafonds ou planchers, 
l’Autorité de régulation compare la structure des 
coûts de revient à celle des tarifs, notamment afin 
de faire ressortir la marge du fournisseur et les 
éventuelles subventions croisées entre les services. 
L’Autorité de régulation analyse les coûts de re-
vient des services sur la base de l’ensemble des 
informations disponibles, et notamment la structure 
des coûts et des ventes de services réalisées par le 
fournisseur. 
 
A cette fin, les fournisseurs des services soumis à 
un encadrement tarifaire doivent tenir une compta-
bilité analytique des produits et des charges des 
services concernés. Ils sont tenus de communiquer 
à l’Autorité de régulation une fois par an, après la 
clôture de leur comptabilité annuelle et au plus tard 
six mois après la fin de l’exercice comptable, un 
calcul du coût de revient des services par unité 
vendue en utilisant les deux méthodes suivantes : 
• a) coûts de revient historiques : les charges 

totales encourues par le fournisseur au cours de 
l’exercice comptable pour la fourniture des 
services de télécommunications sont réparties 
entre les différents services proportionnelle-
ment à la contribution de chacun de ces servi-
ces à la constitution de ces charges. Le coût de 
revient unitaire par service est calculé en divi-
sant les charges imputées à ce service par le 
nombre d’unités vendues au cours de 
l’exercice ; le cas échéant, il sera tenu compte 
de la valeur réévaluée des immobilisations ; 

• b) coûts de développement à long terme : les 
charges affectées au service considéré, com-
prenant les charges d’investissement et les 
charges additionnelles de fonctionnement, sont 
projetées sur la durée de vie de ces investisse-
ments, et le nombre d’unités vendues est proje-
té sur la même période. Les valeurs obtenues 
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pour chaque année sont pondérées par applica-
tion d’un taux d’actualisation fixé par 
l’Autorité de régulation sur la base du coût des 
capitaux investis dans le secteur des télécom-
munications au Burkina Faso. Le coût de déve-
loppement à long terme est le rapport entre le 
total des coûts actualisés et le total des unités 
vendues actualisées. 

 
L’Autorité de régulation pourra publier et commu-
niquer aux fournisseurs concernés des directives 
détaillent les coûts à prendre ou non en compte 
dans les calculs, les méthodes de répartition des 
coûts communs à différents services, et les princi-
pes de planification à appliquer. Ces règles sont 
applicables de manière non discriminatoire à tous 
les fournisseurs concernés. 
 
Les opérateurs pourront proposer à l’Autorité de 
régulation dans un délai de trente jours après leur 
publication des aménagements à ces directives. 
L’Autorité de régulation aménagera ses directives 
en tenant compte des propositions qu’elle jugera 
acceptables. Elle adaptera ses instructions en tenant 
compte de l’expérience acquise et de 1’évolution 
des méthodes comptables. 
 
Afin de tenir compte des limitations des systèmes 
comptables et des outils d’analyse des opérateurs, 
l’Autorité de régulation pourra accorder aux four-
nisseurs un délai pour présenter leurs coûts de dé-
veloppement à long terme. Ce délai figurera dans le 
cahier des charges des fournisseurs lors de l’octroi 
de leur concession ou autorisation ou sera accordé à 
leur demande. 
 
Si l’analyse des coûts de revient et des tarifs fait 
apparaître un déséquilibre des marges entre les ser-
vices ou les paniers de services, l’Autorité de régu-
lation pourra fixer un programme de rééquilibrage 
destiné à éliminer les subventions croisées entre 
services dans un délai qui ne pourra pas être supé-
rieur à cinq ans. Ce programme devra être coor-
donné avec le programme d’amélioration de la 
compétitivité visé à l’article 12 du présent décret. 
 
Si un fournisseur abuse d’une position dominante 
ou a des pratiques restrictives pour imposer des 
tarifs élevés ou trop faibles sans rapport avec les 
charges encourues, l’Autorité de régulation pourra 
fixer des prix plafonds ou planchers fixant le béné-
fice net généré par le service concerné à 15 % de la 
valeur des immobilisations nettes affectées à ce 
service, déterminées selon la méthode de distribu-
tion du coût de revient historique visé au présent 
article. 
 

Le prix plafond ou plancher pour un service ou un 
panier de services concerné sera fixé par l’Autorité 
de régulation de sorte que le produit généré en ap-
pliquant ce prix couvre les charges d’exploitation et 
de financement prévisibles pour l’année 
d’application et dégage un bénéfice net 
d’exploitation au moins égal à 15 % de la valeur de 
la part des immobilisations nettes affectée au servi-
ce ou au panier de service. Dans ce calcul, il sera 
tenu compte, d’une part, de l’évolution du trafic et, 
d’autre part, des gains de productivité. 
 
Art.11.- Toute information communiquée à 
l’Autorité de régulation au titre du présent décret 
sera considérée confidentielle et ne pourra être 
communiquée à des tiers. Néanmoins, ne pourra 
être considérée confidentielle toute information 
figurant dans les rapports, statistiques ou états sans 
caractère de confidentialité communiqués par ail-
leurs à l’Autorité de régulation ou faisant l’objet 
d’une publication par le fournisseur. 
 
Art.12.- L’Autorité de régulation recueillera les 
tarifs d’un échantillon le plus large possible de 
fournisseurs de services de télécommunications à 
l’étranger, notamment dans la sous région, et dans 
les pays destinataires ou originaires des principaux 
flux de trafic avec le Burkina Faso. Elle établira 
une comparaison des tarifs de l’échantillon avec 
ceux des fournisseurs burkinabé afin de faire res-
sortir leur compétitivité. 
 
Si cette comparaison fait apparaître une mauvaise 
compétitivité des fournisseurs burkinabé et sous 
réserve des dispositions visées à l’article 8 du pré-
sent décret l’Autorité de régulation arrêtera un pro-
gramme d’évolution des prix plafonds des services 
ou paniers de services destiné à améliorer la com-
pétitivité des tarifs burkinabé. L’Autorité de régula-
tion tiendra compte le cas échéant des mesures an-
noncées par ces pays pour améliorer leur compéti-
tivité. Pour évaluer la compétitivité, l’Autorité de 
régulation tiendra compte de l’évolution des taux 
de change et se donnera une marge d’erreur de 
10 %. 
 
Si cette comparaison fait apparaître une bonne 
compétitivité des fournisseurs burkinabé, et sous 
réserve des dispositions visées à l’article 8 du pré-
sent décret, l’Autorité de régulation établira les prix 
plafonds sur la base des coûts de revient des servi-
ces ou paniers de service. 
 
Ce programme devra être coordonné avec le pro-
gramme de rééquilibrage des tarifs visé à l’article 
10 du présent décret. 
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Art.13.- Si des circonstances exceptionnelles sur-
viennent, ayant pour conséquence une modification 
significative de la structure des charges et des re-
cettes d’un opérateur notamment : 
• a) des variations rapides et de grande amplitu-

de des taux de change, 
• b) un niveau élevé du taux d’inflation, 
• c) une catastrophe naturelle de grande ampleur, 
il pourra demander à l’Autorité de régulation une 
révision de l’encadrement tarifaire en exposant la 
nature des circonstances invoquées et leurs consé-
quences au regard de l’application des prix pla-
fonds ou planchers. Il pourra proposer à l’Autorité 
de régulation les mesures d’adaptation qu’il jugera 
nécessaires pour faire face a ces circonstances. 
 
L’Autorité de régulation prendra en considération 
cette demande de révision si l’encadrement tarifaire 
en vigueur n’est plus compatible avec la situation 
économique du fournisseur. L’Autorité de régula-
tion pourra alors décider : 
• soit de fixer de nouveaux prix plafonds ou 

planchers tenant compte du nouveau contexte ; 
• soit de suspendre temporairement son applica-

tion jusqu’au retour à la normale. Cette sus-
pension sera accordée pour une période 
n’excédant pas six mois renouvelable. Un mois 
au moins avant la fin de cette période, 
l’Autorité de régulation décidera s’il convient 
de la renouveler, de revenir au régime antérieur 
ou de fixer de nouveaux prix plafonds ou plan-
chers. 

 
Si les mêmes circonstances exceptionnelles 
s’appliquent à plusieurs fournisseurs, l’Autorité de 
régulation doit accorder un traitement identique à 
l’ensemble de ces fournisseurs. 
 
 

Chapitre 5 - Dispositions diverses 
 
 
Art.14.- Compte tenu de l’offre de services exis-
tante au Burkina Faso à la date de signature du pré-

sent décret, les services suivants font l’objet d’un 
encadrement tarifaire jusqu’au 31 décembre 2005 : 
• les services de téléphonie fixe suivants : abon-

nement, appels nationaux et internationaux ; 
• les services d’interconnexion et de location de 

capacité fournis par le ou les opérateurs 
concessionnaires des droits exclusifs de l’État ; 

 
L’Autorité de régulation peut décider en fonction 
de l’évolution de l’offre de service de supprimer 
des services de cette liste ou d’en ajouter. 
 
Art.15.- L’Autorité de régulation publie et diffuse 
chaque année un rapport intitulé « Observatoire des 
tarifs » dans lequel sont présentés et commentés les 
tarifs des services de télécommunications les plus 
courants au Burkina Faso, pour chaque fournisseur 
offrant ces services. Ce rapport présente également 
la comparaison de ces tarifs avec ceux de divers 
fournisseurs des principaux pays en liaison avec le 
Burkina Faso. 
 
Art.16.- L’Autorité de régulation présente au Gou-
vernement par l’intermédiaire du Ministre chargé 
des télécommunications les propositions 
d’adaptation du présent décret nécessaires pour 
améliorer la compétitivité des services de télécom-
munications au Burkina Faso ou l’efficacité des 
méthodes d’encadrement. 
 
Art.17.- Le présent décret abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires et prend effet pour 
compter de sa date de signature. 
 
Art.18.- Le Ministre de la Communication, le Mi-
nistre du Commerce, de l’Industrie et de l’Artisanat 
et le Ministre de l’Économie et des Finances sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal officiel du Faso. 
 
 
 

 
 


